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 n° 295 523 du 16 octobre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION 
Place de l'Université 16/4ème étage 
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. HENRION, avocat, et S. 

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes née le […] 1992, à Nkwen au Cameroun. Vous êtes de nationalité 

camerounaise, d’origine ethnique bamiléké, de confession catholique et sans affiliation politique ou 
associative. Vous avez vécu toute votre vie au Cameroun. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Le 16 juin 2011, vous épousez [W. A.], un homme que vous avez choisi et avec qui vous vivez un 

mariage heureux jusque fin décembre 2014, lorsque ce dernier décède dans un accident de la route. 

Vous êtes alors enceinte de trois mois et vous restez vivre au sein de la maison de votre défunt mari, 

qui est aussi votre domicile conjugal, à Douala. 

Après les funérailles d’[A.], vous participez à une réunion familiale avec votre père, votre mère, votre 

beau-père, votre belle-mère et le frère aîné de votre défunt mari, [B. K.]. Lors de cette réunion, vous 

apprenez que votre famille et votre belle-famille ont l’intention de vous remarier à [K.] afin de respecter 

la coutume bamiléké, pour que les biens et votre enfant à naître restent dans la famille de votre défunt 

mari. Etant donné que vous étiez encore enceinte et que [K.] ne vient pas s’installer dans la maison de 
son frère, vous ne prenez pas cette annonce au sérieux et pensez qu’on vous demande simplement 
votre avis. 

Vous continuez ensuite à vivre seule dans la maison de votre défunt mari. Lorsque vous êtes enceinte 

de quatre mois, [K.] vient s’installer chez vous. Vous ne vous entendez pas avec lui et lui criez tout le 
temps dessus. Ne se sentant pas à l’aise, [K.] décide finalement de retourner chez ses parents. Vous 

donnez naissance à votre premier enfant, [W. E. P.], le […] 2015. A plusieurs reprises, votre belle-mère, 

votre père et [K.] vous reparlent de ce mariage. Votre père vous menace et précise que vous n’avez pas 
le choix et devez accepter, car c’est la coutume et que la dot a déjà été donnée. Une nouvelle réunion 
familiale est organisée alors que votre fils est âgé d’un peu moins d’un an. Lors de cette réunion, votre 

famille et belle-famille insistent sur le fait que vous êtes déjà traditionnellement remariée à [K.] et qu’il 
doit venir s’installer dans la maison d’[A.]. Vous comprenez que vous n’avez pas votre mot à dire et que 
la décision a été prise sans votre accord. [K.] vient alors s’installer dans la maison de votre défunt mari, 
avec sa première épouse et ses deux enfants. 

Pendant les 2 mois de cohabitation avec votre second mari, ce dernier vous maltraite fréquemment et 

vous insulte. Vous n’êtes pas satisfaite de cette relation et tenez tête à votre mari lorsqu’il tente de vous 
imposer quelque chose. Malgré son désaccord, vous travaillez dans un bar/restaurant afin d’économiser 
un peu d’argent pour vous et votre fils, et vous sortez de temps en temps dans des bals. Vous 

entretenez également, en cachette, une courte relation avec [W. C.], un homme résidant en Belgique 

mais qui venait passer ses vacances au Cameroun. 

Un jour, fin 2016/début 2017, ne supportant plus cette vie, vous décidez de quitter le Cameroun. Vous 

vous rendez alors chez vos parents et confiez votre fils à votre mère en prétextant devoir faire une 

course. Vous quittez le pays grâce aux économies que vous avez réussi à faire via votre travail. Vous 

arrivez en Belgique le 10 janvier 2019, en passant par le Nigeria, le Niger, l’Algérie, le Maroc, l’Espagne, 
et la France, et introduisez une demande de protection internationale en Belgique le 25 janvier 2019. 

Lors de votre parcours migratoire, vous êtes victime d’un viol au Niger. Vous tombez enceinte suite à 

viol et donnez naissance au Maroc à votre fille [S. A. B.], le […] 2018. Vous contactez ensuite votre 

mère pour la première fois depuis votre départ pour lui annoncer que vous avez quitté le Cameroun et 

pour lui annoncer la naissance de votre fille. Vous apprenez alors que votre mère a quitté le foyer 

conjugal car elle recevait des menaces de votre père et de votre belle-famille qui voulait récupérer votre 

fils, et qu’elle est partie s’installer chez sa mère à Douala. En Espagne, vous êtes de nouveau victime 

d’un viol. 

Quelques temps après votre arrivée en Belgique, vous entamez une relation avec un homme que vous 

surprenez un jour en train de tenter d'abuser sexuellement de votre fille [A. B.]. Vous menacez d’appeler 
la police et cet homme vous fait peur lorsqu’il vous dit qu’il va vous tuer avant que la police ne puisse 
arriver. Vous décidez alors de ne rien dire. Après que cet homme est apparu à deux reprises à votre 

domicile, et ce malgré, pour la deuxième fois, votre changement d’adresse, vous décidez de porter 

plainte contre lui. 

En Belgique, vous retrouvez également [W. C.] et vous débutez une nouvelle relation avec cet homme. 

Vous donnez naissance à [W. D. A.] le […] 2020. Cet enfant est de nationalité belge. 

Vous craignez par ailleurs que votre fille [A. B.] ne soit tuée par votre père et la famille de votre mari en 

cas de retour au Cameroun, étant donné que son père est un autre homme que votre mari. 

En date du 23 janvier 2022, votre psychologue, [D. P.], a transmis par email au CGRA une attestation 

de suivi psychologique datant du 20/01/2022. 
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Lors de votre deuxième entretien au CGRA, le 04 juillet 2022, vous déposez votre acte de naissance 

daté du 16 juin 1992 ; un certificat médical constatant des lésions corporelles dans votre chef, datant du 

07/01/2022 et émanant du Docteur [N. B.] ; les papiers relatifs à l’analyse d’empreintes génétiques afin 
de déterminer votre lien de filiation avec votre fille [A. B.], datés du 08/06/2021 ; la carte d’identité de 
votre fils [W. D. A.], de nationalité belge (valide du 10/06/2020 au 10/06/2023) ; une attestation de suivi 

de formation de technicienne de surface au sein de l’ASBL Forma, datée du 09/12/2021 et émise par 
[M. C.], accompagnatrice sociale ; et une attestation de suivi psychologique au Service d’Aide aux 
Victimes de Namur, à la suite de votre plainte déposée auprès de la police pour le viol de votre fille [A. 

B.], datée du 27/06/2022. 

En date du 19 juillet 2022, votre avocate, Maître [O. M. J.], a fait parvenir au CGRA les observations que 

vous avez faites suite à l’envoi des notes de votre entretien personnel du 06/12/2021, ainsi que celles 

de votre entretien personnel du 04/07/2022. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que le CGRA estime, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en 

ce qui vous concerne. Il ressort en effet de vos déclarations et des documents versés à votre dossier 

que vous présentez des symptômes anxio-dépressifs sévères, ainsi que des symptômes 

caractéristiques d’un syndrome de stress post-traumatique, à savoir notamment des cauchemars 

récurrents, des troubles du sommeil, des difficultés de concentration, des reviviscences, des difficultés 

attentionnelles et mnésiques… (cf. Dossier administratif, Farde Documents, pièces n° 2 et 7 ; NEP du 

06/12/2021, p. 29 ; NEP du 04/07/2022, pp. 4-6). Le CGRA signale qu’il tient compte de ce qui précède 
dans l’appréciation de votre besoin de protection, en ce sens qu’il lit vos déclarations à la lumière de vos 
difficultés susmentionnées. Notons aussi que vous avez été entendue au CGRA par une femme officier 

de protection formée à adapter ses questions et ses techniques d'entretien personnel aux profils divers 

et aux vulnérabilités particulières des personnes qu’elle est amenée à entendre. Plus spécifiquement, 

l’officier de protection chargée de vous entendre vous a informée de la possibilité de demander, outre 
les temps de pause prévus, des pauses supplémentaires, si vous en ressentiez le besoin (NEP du 

06/12/2021, p. 3 ; NEP du 04/07/2022, p. 3). Le rythme des entretiens a de plus été ralenti pour 

s’adapter à votre vulnérabilité spécifique. Relevons également que, lors de vos entretiens, l’officier de 
protection s’est assurée, à plusieurs reprises, du fait que vous vous sentiez capable de poursuivre 

l’entretien (NEP du 06/12/2021, pp. 16 ; 25 ; NEP du 04/07/2022, p. 16 ; 27 ). Signalons par ailleurs qu’à 
ces occasions, vous avez indiqué, lors du premier entretien, ne pas vous sentir bien, en raison de votre 

fatigue et du fait que vous étiez encore un peu traumatisée par tout ce que vous aviez vécu dans votre 

vie (NEP du 06/12/2021, p. 16), et que lors du deuxième entretien, vous avez signalé que vous ne vous 

sentiez pas bien car quand vous êtes seule, vous réfléchissez aux problèmes que vous avez vécus et 

vous vous sentez coupable (NEP du 04/07/2022, p. 16). Toutefois, vous déclarez à ces deux reprises, 

de manière non équivoque, que vous vous sentez capable de poursuivre l’entretien (NEP du 
06/12/2021, p. 16 ; NEP du 04/07/2022, p. 16). L’officier de protection a ensuite insisté sur le fait que 

vous ne deviez pas hésiter à exprimer si, à un moment donné, vous vous sentiez incapable de continuer 

et vous a rappelé l’importance de ces entretiens dans l’analyse de votre demande de protection 
internationale (Ibidem). De plus, l’officier de protection s’est également enquis de votre état 
psychologique au début du deuxième entretien, et, constatant votre stress, a œuvré pour vous mettre en 
confiance (NEP du 04/07/2022, p. 2). Au surplus, relevons également que le CGRA s’est assuré que 
votre second entretien ne soit pas planifié avant 10h, faisant ainsi suite à la requête émise par votre 

avocate de prendre en considération le fait que vous êtes une mère élevant seule vos enfants en bas 

âge et que vous devez les déposer à la crèche le matin avant de prendre les transports pour vous 

rendre jusqu’à Bruxelles. Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, 

dans les circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Ensuite, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de 
constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays 

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous 
n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes 

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 
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En cas de retour au Cameroun, vous craignez que votre père et votre second mari ne vous tuent (NEP 

du 06/12/2021, p. 25 ; NEP du 04/07/2022, pp. 31-33). Vous fondez ces craintes sur le lévirat qui vous 

aurait été imposé après le décès de votre premier mari (Ibidem). Vous craignez également que votre fille 

née au Maroc à la suite d’un viol que vous auriez subi au Niger ne soit tuée par votre père et par la 

famille de votre mari (Ibidem). Toutefois, vos déclarations ne permettent pas d’établir les craintes que 
vous évoquez à l’égard du Cameroun. En effet, en raison de vos déclarations peu circonstanciées voire 
lacunaires et d’incohérences inhérentes à votre récit, le CGRA ne peut accorder de crédit au récit que 
vous présentez à la base de votre demande de protection internationale. 

Tout d’abord, de nombreux éléments objectifs nous empêchent de considérer comme établis votre 

profil et le contexte familial autoritaire dans lequel vous dites avoir évolué. Ainsi, vous vous 

présentez comme une enfant ayant été élevée par un père qui ne vous a jamais aimée, violent et vous 

laissant peu de liberté, avec qui vous n’entretenez aucune relation, qui était opposé à ce que vous alliez 

à l’école, et qui vous a maltraitée tout le temps que vous avez vécu avec lui (NEP du 06/12/2021, pp. 
14-15 ; 19-22 ; NEP du 04/07/2022, pp. 7-14 ; 30-32). Cette même personne vous a ensuite imposé un 

mariage avec un homme que vous n’aviez pas choisi, le grand frère de votre premier mari décédé (NEP 
du 06/12/2021, pp. 5 ; 15 ; 26 ; NEP du 04/07/2022, pp. 7 ; 14-19). Toutefois, les descriptions que vous 

faites de votre père et de votre vie avec lui n’emportent pas la conviction du CGRA. 

De fait, vous vous montrez particulièrement vague et imprécise au sujet de la relation que vous 

entreteniez avec votre père et de votre vie quotidienne lorsque vous viviez encore chez vos 

parents. Invitée dans un premier temps à parler des rapports avec votre père, vous vous contentez de 

déclarer que vous ne vous entendiez pas (NEP du 06/12/2021, p. 14). Alors qu’il vous est demandé à 
plusieurs reprises de donner davantage de détails sur cette relation, vous ajoutez simplement que vous 

aimez plus votre mère que votre père, qu’il n’était pas très juste, qu’il était très méchant, qu’il vous 
battait beaucoup, qu’il n’a jamais voulu votre bien et qu’il ne vous a pas envoyée à l’école (Ibidem). 
Questionnée sur les maltraitances physiques que vous auriez subies de la part de votre père, vos 

propos sont une fois encore particulièrement vagues. Vous vous limitez ainsi à déclarer que votre père 

vous frappait beaucoup (Ibidem). Conviée au moyen de différentes questions à en dire davantage sur 

ces maltraitances, vous ajoutez que votre père vous frappait constamment, deux fois par semaine, si 

vous faisiez des bêtises, et même lorsque vous ne saviez pas ce que vous aviez fait, que vous ne vous 

sentiez pas à l’aise avec lui, et qu’il vous frappait à l’aide de petits bâtons, de morceaux de bois, et du 
courant (NEP du 06/12/2021, pp. 14-15). Invitée à lister de manière exhaustive les raisons pour 

lesquelles votre père vous maltraitait, vous répondez que c’était uniquement lorsque vous faisiez une 

bêtise, et qu’au lieu de vous le dire avec la bouche, il vous le disait directement au moyen de la violence 
physique (NEP du 06/12/2021, p. 15). Alors qu’il vous est demandé d’exemplifier le type de bêtises qui 
engendraient de la violence de la part de votre père, vous invoquez uniquement le fait que si vous 

passiez à côté de quelque chose qu’il avait déposé sur la table et que vous touchiez sans faire exprès 
cet objet, il se mettait en colère et vous frappait (Ibidem). Vous expliquez que vous ne vous rappelez 

plus trop d’autres exemples car vous étiez encore petite (Ibidem). Vous finissez finalement par ajouter 
plus tard, lors du premier entretien, que votre père vous frappait également lorsqu’il se rendait compte 
que vous étiez partie à un bal (NEP du 06/12/2021, p. 22). En outre, vous relatez que votre père ne se 

préoccupait pas de votre scolarité, que c’est votre mère qui s’est battue pour que vous alliez à l’école, 
mais que vous avez dû arrêter en troisième primaire, à l’âge de 8 ans, car votre mère n’avait plus la 
force ni les moyens de vous permettre de continuer votre scolarité (NEP du 06/12/2021, pp. 14 ; 19). 

Par ailleurs, lors de votre deuxième entretien, alors qu’il vous est demandé de donner des exemples 
pour illustrer vos propos relatifs au fait que votre enfance n’a pas été joviale, vous vous limitez à répéter 
que votre père vous frappait et qu’il a laissé des coups de fouets partout sur votre corps sans apporter 
de précisions supplémentaires (NEP du 04/07/2022, p. 7). Vous ajoutez ensuite que votre enfance 

n’était pas joviale également à cause du foyer polygame dans lequel vous viviez (Ibidem). Invitée à 
expliquer et détailler ce que vous avez vécu comme problèmes en raison de la polygamie de votre père, 

vous dites simplement que c’était difficile, qu’il y avait de la mésentente entre les épouses et votre père 
aussi, que ça vous a traumatisée, et que vous ne vous entendiez pas avec l’autre épouse de votre père, 
car elle n’aimait pas vous voir (NEP du 04/07/2022, pp. 7-8). De plus, vous indiquez que votre père vous 

traitait différemment de vos demi-frères et sœurs (NEP du 04/07/2022, pp. 8-9). Conviée à en dire 

davantage sur cette différence de traitement, et à l’illustrer par des exemples concrets, vos déclarations 
sont une fois de plus fort peu circonstanciées et lacunaires. Vous racontez ainsi que vous ne saviez pas 

la raison de cette différence de traitement, et vous vous limitez à répéter à plusieurs reprises, sans plus 

de précisions, que votre père vous traitait différemment que vos demi-frères et sœurs (NEP du 
04/07/2022, p. 9). Vous ajoutez ensuite qu’il n’était pas attaché à vous, qu’il ne dialoguait pas avec 
vous, qu’il était toujours nerveux avec vous et que vous ne saviez pas pour quelle raison il était comme 
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cela avec votre personne (Ibidem). Vous précisez uniquement que votre père était plus sévère, plus 

brutal avec vous qu’avec vos demi-frères et sœurs, mais ne parvenez pas à illustrer concrètement cette 
différence de brutalité (NEP du 04/07/2022, pp. 9-10). Enfin, afin d’appuyer vos propos quant aux 

maltraitances physiques que vous auriez subies de la part de votre père, vous déposez un certificat 

médical constatant des traces cicatricielles sur diverses parties de votre corps, que vous attribuez à des 

épisodes de violences de la part de votre père (cf. Dossier administratif, Farde Documents, pièce n° 3 ; 

NEP du 04/07/2022, pp. 30-31). Le CGRA constate que mis à part vos propres déclarations, rien ne 

permet de déterminer ni l’origine de ces blessures ni les circonstances dans lesquelles elles ont été 

commises. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans 

le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande de protection internationale, et ne 
constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la 
crédibilité défaillante d’un récit. Par ailleurs, vous vous montrez encore une fois peu loquace quant aux 
circonstances exactes dans lesquelles ces blessures ont été commises, vous contentant de dire que ces 

cicatrices résultent uniquement des coups de votre père au moyen d’un tuyau avec du courant (NEP du 
04/07/2022, pp. 30-31). Vous justifiez ensuite cette incapacité à donner plus de détails sur les 

circonstances de ces blessures par le fait que vous étiez petite, et qu’avec tous les traumatismes que 
vous avez vécus dans votre vie, vous n’arrivez pas à vous rappeler de ce genre de détails (Ibidem). 
Force est de constater que vos propos relatifs à ces maltraitances et à votre relation avec votre père 

sont à ce point inconsistants qu’ils ne peuvent rendre compte d’une expérience vécue. 

Ensuite, amenée à vous exprimer sur votre vie quotidienne lorsque vous viviez chez vos parents, 

vos propos sont à nouveau imprécis, et peu détaillés. De fait, vous vous limitez dans un premier 

temps à déclarer : « Je ne faisais rien, je passais mon temps à monter et descendre, je restais à la 

maison, voilà, je ne faisais rien. » (NEP du 06/12/2021, p. 20). Vous précisez ensuite et répétez à deux 

reprises que vous ne sortiez pas, et que vous n’étiez qu’à la maison (Ibidem). Vous expliquez alors que 
votre quotidien était rythmé par les tâches ménagères et la cuisine, et qu’en dehors de cela, si vous 
finissiez tôt, vous restiez assise là à ne rien faire (NEP du 06/12/2021, p. 21). Invitée à lister de manière 

exhaustive tous les endroits dans lesquels vous vous rendiez lorsque vous sortiez de la maison, vous 

vous montrez toujours aussi peu loquace, et ne donnez des informations qu’au « compte-goutte ». Vous 

indiquez ainsi que dans un premier temps vous sortiez parfois pour aller faire des achats et pour aller à 

l’église (Ibidem). Ce n’est qu’une fois interrogée sur ce que vous faisiez pendant votre temps libre que 
vous finissez par déclarer que vous participiez parfois à des jeux et que vous alliez parfois vous amuser 

à des bals (Ibidem). Invitée à en dire davantage sur ces bals, vous déclarez que vous ne vous rappelez 

plus vraiment car c’était il y a très longtemps et que vous avez eu beaucoup de traumatismes depuis 

(Ibidem). Vous précisez ensuite que vous alliez également à des mariages, et que vous alliez aux bals 

avec des amis (Ibidem). Vous racontez également que votre père ne voulait pas que vos amies vous 

rendent visite, qu’elles se cachaient alors devant la porte et que vous partiez les rejoindre pour jouer 

dans la cour près de votre maison ou pour aller à des bals (NEP du 06/12/2021, p. 22). Vous précisez 

également que vous partiez en cachette aux bals, car votre père n’était pas d’accord que vous y alliez 
(Ibidem). Alors que plusieurs chances vous ont été laissées de vous exprimer sur votre vie quotidienne 

et vos activités lorsque vous viviez encore chez vos parents, ce n’est qu’une fois confrontée à la 
question de savoir ce que vous avez bien pu faire de vos journées jusqu’à votre mariage à 19 ans, étant 
donné que vous n’alliez plus à l’école depuis vos 8 ans et que vous ne travailliez pas, que vous ajoutez 
finalement que vous écoutiez la radio, que vous étiez dehors avec certains amis car il n’y avait pas la 

télé, et que parfois vous alliez cultiver aux champs (NEP du 04/07/2022, pp. 12-13). Partant, force est 

de constater que le caractère concis, évolutif et peu circonstancié de vos propos amenuise la crédibilité 

du contexte familial que vous dépeignez et du profil que vous présentez. 

Par ailleurs, la crédibilité du contexte de violence familiale que vous alléguez est également 

entamée par diverses incohérences constatées dans vos déclarations. De fait, vous expliquez vous 

être mariée pour la première fois à l’âge de 19 ans, et que vos parents vous ont laissé choisir votre 
premier époux (NEP du 06/12/2021, pp. 6-7 ; NEP du 04/07/2022, p. 12). Vous déclarez également ne 

pas savoir quelles étaient les perspectives d’avenir de votre père vous concernant, alors que vous 

n’étiez plus scolarisée depuis vos 8 ans, que vous ne travailliez pas et que vous étiez à la maison 
quasiment toute la journée (NEP du 04/07/2022, p. 12). Invitée à expliquer pour quelle raison votre père 

ne vous a pas imposé un premier mariage lorsque vous étiez plus jeune étant donné que vous n’alliez ni 
à l’école ni au travail, vous répondez vaguement que peut-être que votre père n’avait pas encore un 
homme à qui vous imposer, et que si il avait trouvé un homme, il vous l’aurait imposé car c’est comme 

ça que cela se passe en Afrique (Ibidem). Ces différentes déclarations quant aux projets d’avenir de 
votre père vous concernant manquent de cohérence par rapport au portrait que vous établissez de votre 

père et contribuent encore un peu plus à décrédibiliser le milieu familial sévère et liberticide dans lequel 
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vous dites avoir évolué. Par ailleurs, vous déclarez que vous désobéissiez à votre père en sortant jouer 

avec vos copines, et en allant à des bals et ne convainquez pas des mesures de precaution que vous 

dites avoir prises pour ne pas être découverte (NEP du 06/12/2021, pp. 21-22). Votre attitude 

correspond peu à celle d’une personne craignant un père violent, et votre discours est donc 
incompatible avec le profil que vous décrivez de ce dernier. Le CGRA considère également qu’il est 
invraisemblable que vous n’ayez pas pris plus au sérieux, dans un premier temps, l’annonce de votre 
remariage avec le frère aîné de votre défunt mari et les menaces proférées par votre père par la suite 

pour vous imposer ce mariage (NEP du 04/07/2022, pp. 15-19). Votre attitude est en effet en 

contradiction totale avec le profil d’un homme violent et sévère, que vous avez dressé de votre père, et 
correspond peu à celle d’une personne craignant pour sa vie à cause d’un père violent. Le CGRA 

s’étonne par ailleurs que votre père vous ait laissé plus d’un an et demi vivre seule chez votre défunt 
mari sans vous imposer la présence de votre nouveau mari à la maison (Ibidem). De fait, cela manque à 

nouveau de cohérence par rapport au portrait que vous établissez de votre père et pose question quant 

à la réelle autorité de ce dernier et aux libertés dont vous jouissiez dans votre famille. Par conséquent, 

tous ces propos évasifs et incohérents ne reflètent pas le climat de tension familiale et de violence que 

vous alléguez et l’absence de liberté que vous déclarez avoir eue. 

Partant, les éléments relevés dans les paragraphes précédents ne permettent pas au CGRA de croire 

en vos profil et environnement familial tels que vous les présentez et jettent le discrédit sur l'ensemble 

des faits que vous invoquez comme étant à l’origine de votre départ du Cameroun, lesquels seraient 
survenus dans ledit contexte. 

Par ailleurs, plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité du lévirat dont vous 

invoquez avoir été victime. De fait, vos déclarations laconiques et inconsistantes à ce sujet renforcent 

la conviction du CGRA à ne pas y accorder foi. 

D’emblée, relevons qu’à ce jour, le CGRA ne dispose d’aucun document permettant de prouver le 

décès de votre premier mari, et ce, alors que vous avez déclaré posséder un acte de décès resté au 

Cameroun avec votre mère, et que vous vous êtes engagée à transmettre au CGRA une copie de cet 

acte dans les dix jours à compter du deuxième entretien (NEP du 04/07/2022, pp. 6 ; 35). 

Ensuite, vos déclarations particulièrement vagues, lacunaires et incohérentes quant à la période 

située entre la mort de votre premier mari [A.], et le déménagement de votre second mari à votre 

domicile entachent la crédibilité de votre récit concernant le lévirat dont vous auriez été victime, et 

empêchent de se faire une idée claire du contexte dans lequel vous auriez vécu à la suite du décès de 

votre premier mari. En effet, vous expliquez qu’après les funérailles d’[A.], alors que vous étiez enceinte 

de trois mois, votre famille et votre belle-famille vous ont annoncé que vous alliez être remariée à [K.], le 

grand-frère d’[A.], afin que les biens de ce dernier et que votre enfant à naître restent dans la famille, car 

c’est la tradition chez les bamilékés (NEP du 06/12/2021, pp. 5 ; 8 ; 15 ; 26 ; NEP du 04/07/2022, pp. 
14-20). Invitée à donner davantage de détails sur l’annonce de ce remariage et ses conséquences, vous 
vous limitez à dire que vous pensez que l’annonce a eu lieu lorsque vous étiez encore enceinte, que 
selon vous dès cette annonce, vous étiez en fait remariée à [K.], car il n’y a pas besoin de date ou de 
papier pour un mariage coutumier, que vous êtes restée vivre seule dans la maison d’[A.] jusqu’à ce que 
votre fils soit déjà grand, et que jusque-là, vous refusiez toujours de croire à votre remariage, mais que 

votre père, votre belle-mère et [K.] vous en ont reparlé à plusieurs reprises (NEP du 04/07/2022, pp. 14-

16). Vous indiquez ainsi que c’est à la suite d’une seconde réunion familiale qui a eu lieu lorsque votre 
fils était déjà grand, que vous avez compris que vous n’aviez pas le choix et que [K.] est alors venu 

s’installer dans la maison d’[A.] (NEP du 04/07/2022, pp. 16-17). Invitée à préciser ce que vous 

entendez par « mon fils était déjà grand », vous indiquez qu’il avait presqu’un an (Ibidem). De plus, vous 
êtes à nouveau peu loquace en ce qui concerne votre vécu d’un peu moins d’un an entre la naissance 
de votre fils et l’arrivée de [K.] dans votre maison, vous limitant à indiquer que vous étiez toute seule, 

que vous vous en sortiez avec l’aide de votre belle-mère, et de tout ce qu’[A.] avait laissé à son décès 

(NEP du 04/07/2022, p. 17). Vous ajoutez que [K.] venait de temps en temps vous rendre visite, mais 

que vous ne cédiez pas (Ibidem). Invitée alors à indiquer si votre famille et belle-famille ont utilisé 

d’autres moyens de pression contre vous que les menaces verbales de votre père et les discussions 
que vous aviez avec votre belle-mère, votre père et [K.] à ce sujet, vous déclarez uniquement que [K.] 

est venu s’installer chez vous, mais qu’il s’est senti mal à l’aise et qu’il est reparti et revenait simplement 
pour vous parler (Ibidem). Vous vous montrez une fois de plus relativement vague quant à la temporalité 

de cet évènement, déclarant en premier lieu que vous pensez que vous n’aviez pas encore accouché au 
moment où [K.] est venu s’installer temporairement, et précisant finalement que vous étiez à presque 
quatre mois de grossesse (Ibidem). Interrogée sur votre ressenti à l’idée de devoir épouser le frère de 
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votre défunt mari, vous vous limitez à déclarer que c’était comme un enfermement pour vous, comme 
une trahison vu que c’est le frère d’[A.], et que vous préfèreriez faire votre vie avec quelqu’un d’autre en 
dehors de cette famille (NEP du 04/07/2022, p. 18). Par ailleurs, vous vous montrez également 

particulièrement imprécise en ce qui concerne les violences que vous auriez subies de la part de votre 

père afin de vous imposer ce mariage. En effet, vous déclarez à ce sujet lors de votre premier entretien 

que vous avez été bien battue (NEP du 06/12/2021, p. 15). Lors de votre second entretien, vous ne 

mentionnez pas spontanément d’actes de violence de la part de votre père pour vous imposer le 

déménagement de [K.] à votre domicile, et ce n’est qu’après avoir été spécifiquement questionnée à ce 
sujet que vous relatez finalement que votre père est venu chez vous après que [K.] s’est plaint auprès 
de vos deux familles, qu’il a attrapé un bâton dans la cuisine, et qu’il vous a frappée avec ses mains et 
ce bâton (NEP du 04/07/2022, p. 19). Vous dites alors, sans plus de précisions : « (…) il est venu chez 
moi et m’a frappée au point que je n’arrivais pas, ça n’allait pas et tout ça c’était pour m’imposer que 
c’est comme ça que ça se passe (….) » (Ibidem). En outre, comme mentionné plus haut, le CGRA 
souligne l’incohérence entre vos déclarations relatives au profil que vous établissez de votre père et vos 
propos relatifs à cette période de plus d’un an et demi pendant laquelle vous avez pu vivre seule dans la 
maison de votre défunt mari, en relative liberté, et pendant laquelle vous avez pensé que votre famille 

vous laisserait le choix par rapport à ce remariage. Les observations relevées ci-dessus, dans ce 

paragraphe, quant à la nature imprécise et invraisemblable de vos propos portent dès lors atteinte à la 

crédibilité de l’annonce de votre mariage avec [K.] et de la période qui s’en est suivie jusqu’à son 
installation à votre domicile. 

Ensuite, en ce qui concerne votre relation avec votre deuxième mari et votre vécu conjugal, vos 

propos inconsistants, peu étayés et généraux ne peuvent à nouveau rendre compte d’une expérience 
vécue. Tout d’abord, soulignons qu’une contradiction peut être relevée entre vos déclarations 

successives concernant la période pendant laquelle vous avez vécu avec votre second mari jusqu’à 
votre départ du pays. De fait, vous déclarez lors de votre premier entretien que vous avez quitté le 

Cameroun fin 2016/début 2017, que votre dernière nuit au Cameroun était au domicile d’[A.] et que vous 

avez vécu un peu plus d’un an avec votre second mari (NEP du 06/10/2021, pp. 13 ; 26). Toutefois, 
vous indiquez aussi à plusieurs reprises lors de vos entretiens, avoir vécu deux mois et non pas un an 

avec [K.] (NEP du 06/12/2021, p. 7 ; NEP du 04/07/2022, p. 20 ). Vous précisez également lors de votre 

deuxième entretien que votre vécu conjugal a bien duré deux mois car vous avez quitté le domicile d’[A.] 

le 14 ou 16 mai (NEP du 04/07/2022, p. 20). Cette contradiction ne permet pas au CGRA d’avoir une 
vue claire sur la période precedent votre depart du Cameroun, et entache encore un peu plus la 

crédibilité de votre récit. Par ailleurs, invitée à donner le plus d’informations possible sur [K.], vous vous 

montrez de nouveau peu loquace, décrivant rapidement son physique et déclarant uniquement au 

niveau de son caractère que c’était quelqu’un de méchant et de violent, et que vous n’aviez pas une 
bonne image de lui (NEP du 06/12/2021, p. 7). Vous vous contentez ensuite de répéter une nouvelle 

fois que [K.] était très méchant, et violent et que vous n’avez pas de bonnes choses à dire sur lui 
(Ibidem). Vous précisez ensuite qu’il était méchant car il était paresseux, qu’il ne voulait jamais rien 

faire, qu’il se droguait de temps en temps, et qu’il voulait s’accaparer les biens de votre premier mari 
(Ibidem). Alors qu’il vous est demandé à plusieurs reprises de préciser et d’illustrer vos propos 
concernant le caractère de votre mari et la façon dont sa violence s’exprimait envers vous, vous vous 
limitez à répéter qu’il est très méchant, très violent, qu’il vous battait, qu’il se droguait, que vous n’étiez 
pas à l’aise et que son but était de s’accaparer les biens de son frère (NEP du 06/12/2021, pp. 8-9 ; 

NEP du 04/07/2022, pp. 21 ; 27). Vous précisez aussi que [K.] aimait la bagarre, et qu’il utilisait souvent 
un couteau quand il se disputait avec votre premier mari (NEP du 06/12/2021, p. 8). Alors que de 

nombreuses questions vous ont été posées sur les maltraitances de votre mari à votre égard, vous ne 

donnez des informations qu’au « compte-goutte" et en fin de compte fort peu étayées, expliquant qu’il 
ne vous frappait pas tous les jours, précisant finalement que c’était deux-trois-quatre fois par mois, que 

son cerveau n’était pas à sa place car il se droguait, que quand vous lui demandiez des sous, il vous 
battait jusqu’au point où un jour il a failli sortir un couteau sur vous, qu’il vous frappait brutalement, et 
qu’un jour il vous a cassé une dent car votre tête a cogné sur le mur à la suite d’une gifle (NEP du 
04/07/2022, pp. 21 ; 28-29). De plus, s’agissant de votre vécu conjugal avec [K.], vous êtes de nouveau 

imprécise et peu circonstanciée, déclarant dans un premier temps que [K.] ne faisait pas ses devoirs 

d’homme comme il fallait à la maison, que vous vous vous occupiez juste de la maison et du ménage, 
que vous ne sortiez pas, que c’était l’enfer car c’était un homme brutal et très paresseux, et que ça 
n’allait pas (NEP du 04/07/2022, p. 21). Questionnée davantage au moyen de diverses questions sur 

votre vécu conjugal, vous finissez finalement par dire que vous sortiez pour aller au bal et pour vous 

détendre avec votre fils (NEP du 04/07/2022 , pp. 23-24). Vous ajoutez que [K.] n’appréciait pas que 

vous sortiez aux bals, mais que vous y alliez quand même et qu’à votre retour c’était la guerre (NEP du 
04/07/2022, p. 24). De plus, la crédibilité de lévirat que vous auriez subi est entachée par des propos 
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incohérents. En effet, vous déclarez que vous avez eu l’occasion de travailler dans un restaurant 
lorsque vous habitiez avec [K.], et ce malgré le fait qu’il n’appréciait pas que vous travailliez (NEP du 
06/12/2021, p. 20 ; NEP du 04/07/2022, pp. 24-25). Vous expliquez également avoir entretenu une 

relation avec un homme alors que [K.] était installé chez vous, et que vous vous êtes vus avec cet 

homme en cachette à cinq reprises dans des bals et à votre travail, soit dans des lieux plutôt fréquentés 

(NEP du 06/12/2021, p. 23 ; NEP du 04/07/2022, p. 25-26). Le CGRA constate donc que votre attitude 

correspond peu à celle d’une personne craignant un père et un mari violent. En outre, en ce qui 
concerne vos relations avec votre coépouse, vous êtes de nouveau peu loquace, déclarant simplement 

dans un premier temps, que vous ne vous entendiez pas avec elle, et que vous n’avez jamais été très 
proche d’elle (NEP du 06/12/2021, p. 9). Lors de votre deuxième entretien, vous vous contentez de 
répéter qu’il n’y avait pas d’entente entre vous ( NEP du 04/07/2022, p. 22). Alors qu’il vous a été 
rappelé ce qu’il était attendu de vous et notamment qu’il était dans votre devoir de collaborer et de 
fournir au CGRA le plus d’éléments possible afin d’obtenir un aperçu clair de ce que vous avez vécu, 
vous êtes toujours aussi peu circonstanciée et vous limitez à ajouter qu’elle vivait avec vous dans la 
maison d’[A.] et à répéter qu’il n’y avait pas d’entente, et que vous ne vous adressiez pas la parole 
(Ibidem). Vous racontez finalement qu’il y avait des jours où elle cuisinait et d’autres jours où c’était vous 
qui cuisiniez, mais que vous lui teniez tête et que vous faisiez ce qui vous intéressait sans vous 

préoccuper d’elle (NEP du 04/07/2022, pp. 22-23). Vous rajoutez ensuite sans plus de précisions qu’elle 
allait faire des rapports sur vous et que c’était alors la guerre entre vous deux (NEP du 04/07/2022, 
p. 23). Enfin, vous êtes par ailleurs incapable de donner le nom des enfants que [K.] a eus avec votre 

coépouse et qui vivaient pourtant avec vous, prétextant que comme ce ne sont pas vos enfants, vous ne 

connaissez pas leurs noms, et que ça ne vous intéressait pas (NEP du 06/12/2021, p. 9 ; NEP du 

04/07/2022, p. 23). Ainsi, le caractère répétitif, peu circonstancié et incohérent de vos propos amenuise 

la crédibilité de votre vécu conjugal et de votre relation avec votre second mari. 

Enfin, en ce qui concerne les évènements survenus après votre départ du Cameroun, d’autres 
éléments nuisent encore à la crédibilité de votre récit. En effet, relevons tout d’abord que vous déclarez 
que votre mère s’est séparée de votre père après votre départ, et qu’elle a déménagé dans la maison 
de votre grand-mère maternelle avec votre fils (NEP du 06/12/2021, pp. 16-17 ; NEP du 04/07/2022, p. 

30). A ce sujet, vous relatez que votre père accusait votre mère d’être complice de votre départ, et que 
cette dernière en voulait à votre père car pour elle c’était lui qui était responsable de votre fuite du pays 
et qu’elle a donc décidé de le quitter et de prendre avec votre fils (NEP du 06/12/2021, pp. 16-17). 

Toutefois, lors de votre deuxième entretien, votre version des faits change quelque peu et déclarez 

finalement que votre mère était en fait menacée par votre belle-famille et par votre père, qu’elle a alors 
quitté le domicile conjugal pour fuir ces menaces et que votre belle-famille veut récupérer votre fils (NEP 

du 04/07/2022, pp. 30 ; 32). Le CGRA ne peut que s’étonner que votre père et votre belle-famille ne 

soient pas venus rechercher votre fils chez votre grand-mère. Amenée à vous expliquer sur cette 

invraisemblance, vous répondez laconiquement que votre mère s’est enfuie, et ajoutez que vous ne 
savez pas répondre à cette question car vous n’avez eu des nouvelles de votre mère qu’après son 
départ du domicile conjugal (Ibidem). Invitée une nouvelle fois à vous exprimer à ce sujet, vous déclarez 

que votre mère vous a dit qu’ils ne pourront pas le prendre, mais que vous ne savez pas comment elle a 
réussi à défendre cette idée (NEP du 04/07/2022, p. 34). Force est de constater que cette réponse ne 

convainc pas le CGRA. En outre, le CGRA observe que vous ne disposez d’aucun élément 
d’information tangible quant aux recherches menées après vous par votre père et votre mari depuis 

votre fuite du pays. De fait, vous déclarez que votre mère vous a dit qu’ils étaient toujours à votre 
recherche, mais que vous l’avez stoppée en lui disant que vous ne vouliez pas savoir car vous ne 
voulez pas vous souvenir (NEP du 06/12/2021, p. 24 ; NEP du 04/07/2022, pp. 31-32). Ce 

comportement de total désintérêt à vous informer sur votre situation au Cameroun, en ce qui concerne 

les menaces proférées par votre père et votre mari, ne correspond pas à celui d’une personne qui a dû 
quitter son pays en raison d’une crainte pesant sur sa vie. Ces différents éléments renforcent encore un 
peu plus la conviction du CGRA quant à l’absence de crainte dans votre chef par rapport à votre père et 
votre mari, en cas de retour au Cameroun. 

Pour toutes ces raisons, le lévirat dont vous invoquez avoir été victime ne peut en aucun cas être 

considéré comme suffisamment établi. Partant, la crédibilité de la crainte d’être tuée, que vous exprimez 
à l’égard de votre mari et de votre père est fondamentalement remise en cause. 

Enfin, en ce qui concerne votre crainte que votre fille adultérine ne soit tuée par votre père et votre 

mari, au vu des éléments développés supra, à savoir, la remise en cause de votre lévirat et du contexte 

familial violent dans lequel vous alléguez avoir vécu, le CGRA ne peut considérer comme crédible la 

menace de mort que vous invoquez à l’égard de votre fille, et ce, en raison de sa condition d’enfant 
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adultérine (NEP du 06/12/2021, p. 25 ; NEP du 04/07/2022, pp. 31 ; 33). De fait, le manque de clarté sur 

la réalité de votre situation familiale et maritale nous empêche dès lors d’établir le bien-fondé de ladite 

crainte. 

Au surplus, le CGRA relève que vous indiquez avoir subi deux viols lors de votre parcours 

migratoire, un au Niger et en un Espagne (NEP du 06/12/2021, pp. 11 ;27-28). Vous déclarez qu’à la 
suite de votre viol au Niger, vous êtes tombée enceinte et avez donné naissance à votre fille [A. B.] 

(Ibidem). 

Cependant, le CGRA doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport aux pays dont le 

demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle. Par 

conséquent, dans votre cas, le CGRA doit évaluer s’il existe pour vous une crainte de persécution ou un 
risque réel de subir des atteintes graves, par rapport au Cameroun. 

Relevons d’emblée, que la question de la crainte dans le chef de votre fille, relative à son statut d’enfant 
adultérine a déjà été analysée plus haut dans un paragraphe spécifique. 

Ceci étant, interrogée à plusieurs reprises sur l’existence d’une crainte ou d’un risque en cas de retour 
au Cameroun, liés en particulier aux problèmes que vous avez rencontrés au cours de votre parcours 

migratoire (à les considérer établis), vous indiquez simplement que ces viols sont des mauvais 

souvenirs dans votre vie, que cela a un impact car c’est un mauvais souvenir et que vous allez être 
beaucoup affectée par tous ces viols (NEP du 06/12/2021, p. 28). Vous ajoutez finalement que ce 

parcours migratoire fait également partie de vos craintes car vous avez peur qu’en retournant ça puisse 
vous arriver une seconde fois (Ibidem). Vos propos à ce sujet sont fort vagues et votre crainte se base 

par ailleurs uniquement sur des suppositions non étayées. Par conséquent, le CGRA constate l’absence 
de tout lien entre les problèmes prétendument rencontrés au Niger et en Espagne, et les craintes 

invoquées en cas de retour dans le pays dont vous avez la nationalité, à savoir le Cameroun. 

Partant, vous êtes donc restée en défaut de prouver l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et d’un risque réel de subir des 
atteintes graves. Il y a lieu de rappeler que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans 
le cadre d’une demande de protection, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de 
convaincre l’instance d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 
revendique. Or, tel n’est pas le cas comme démontré supra. 

Les autres documents remis à l’appui de votre demande de protection et non encore examinés ci-
dessus ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations. 

Tout d’abord, votre acte de naissance (cf. dossier administratif, Farde Documents, pièce n° 1) permet 

uniquement d’attester de votre identité, et de votre nationalité, éléments qui ne sont, en l’espèce, 
nullement contestés. 

Ensuite, les papiers relatifs à l’analyse d’empreintes génétiques afin de déterminer votre lien de filiation 
avec votre fille [A. B.] et la carte d’identité de votre fils [W. D. A.] (cf. dossier administratif, Farde 

Documents, pièces n° 4 et 5), permettent d’établir votre lien de filiation avec ces deux enfants, élément 
non contesté dans la décision. Ces documents n’ont toutefois aucune incidence sur le sens de la 
présente décision. 

L’attestation de suivi de formation de technicienne de surface en Belgique (cf. dossier administratif, 

Farde Documents, pièce n° 6) n’a aucun lien avec vos craintes en cas de retour au Cameroun et n’est 
donc pas en mesure de modifier la nature de la décision. 

En ce qui concerne vos deux attestations de suivi psychologique, datées respectivement du 20/01/2022 

et du 27/06/2022 et émanant pour la première de la Psychologue clinicienne [D. P.], et pour la 

deuxième, du Service d’Aide aux Victimes (cf. Dossier administratif, Farde Documents, pièces n° 2 et 7), 
celles-ci attestent de l’existence d’un suivi psychologique dans votre chef. L’attestation du Service 
d’Aide aux Victimes de Namur indique simplement qu’un accompagnement sur le plan psychologique a 
été entamé dans votre chef à la suite de la plainte que vous avez déposée auprès de la police pour le 

viol de votre fille [A. B.] et ne contient aucune information qui permettrait de modifier le sens de la 

présente décision. Concernant par ailleurs ce fait de viol sur la personne de votre fille en Belgique, 

observons qu'il ne ressort pas de vos déclarations successives d'élément suffisamment circonstancié 
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que pour conclure qu'il serait constitutif d'une crainte fondée dans le chef de votre enfant à l'égard du 

Cameroun (NEP du 4/07/2022, p.33; Farde Documents, pièce n°8). L’attestation de votre psychologue 

clinicienne met, quant à elle, en avant votre vulnérabilité, et fait état dans votre chef de symptômes 

anxio-dépressifs sévères, ainsi que des symptômes caractéristiques d’un syndrome de stress post-
traumatique, à savoir notamment des cauchemars récurrents, des troubles du sommeil, des difficultés 

de concentration, des reviviscences, des difficultés attentionnelles et mnésiques…Toutefois, et bien qu’il 
n’appartient pas au CGRA de mettre en cause l’expertise d’un psychologue amené à constater 

d’éventuels symptômes psychologiques dans le chef de demandeurs, notons qu’il n’est nullement garant 
de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, 

d’autant plus que le type de soins que ce praticien prodigue nécessite la mise en place d’une relation de 
confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de 
document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le cadre de la question 

de l’établissement des faits de la demande de protection internationale, et ne constitue qu’un élément 
d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante 
d’un récit. Partant, ces documents ne suffisent pas à renverser le sens de la présente décision. 

Quant aux observations formulées par vos soins et envoyées par votre avocate en date du 19 juillet 

2022, suite à l'envoi des notes de vos deux entretiens personnels au CGRA, elles ne sont pas en 

mesure de modifier la nature de la décision (cf. dossier administratif, Farde Documents, pièce n° 8). En 

effet, le CGRA constate que la plupart de ces remarques concernent principalement des précisions 

ponctuelles au sein de vos déclarations, mais n'apportent aucune explication quant aux éléments 

incohérents relevés par la présente décision. Le CGRA tient cependant à rappeler que l’opportunité qui 
vous est offerte de recevoir les notes de votre entretien personnel et d’y apporter des commentaires ne 
vise en aucun cas à vous donner la possibilité de changer les réponses que vous avez données durant 

votre entretien. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen des recours 

 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil ») jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. 
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A 

ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». 
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Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. L’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d’examiner et d’évaluer 
les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 

(voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 
le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de 
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 
Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 
sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine 

 

2.4. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Les nouveaux éléments 

 

3.1. La partie requérante dépose, en annexe à sa requête, l’acte de décès de son premier époux, ainsi 
que l’arrêt n° 251 246 du 19 mars 2021 du Conseil de céans et un article commentant ledit arrêt, « Elles 

‘’se confinent dans le silence ‘’ : le C.C.E. apprécie les risques d’une ressortissante congolaise de 
retourner en RDC après avoir suivi des violences sexuelles en Espagne », publié en mai 2021 dans les 

Cahiers de l’EDEM. 
 

3.2. Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

4. La thèse de la partie requérante 

 

4.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante présente un exposé des faits 

essentiellement similaire à celui présent dans l’acte attaqué. 
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4.2. Au titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision attaquée et, « à titre principal, 

[lui] reconnaître le statut de réfugié et à titre subsidiaire, [lui ]octroyer le statut de protection subsidiaire, 

à titre infiniment subsidiaire, annuler la décision attaquée ». 

 

4.3. Elle prend un moyen unique « de la violation de 

- de l’article 1er, A, 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

telle que modifiée par le Protocole de New York de 31 janvier 1967, et des articles 48/3, 48/4, 48/6 

et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, à la lumière de la directive 2011/95/EU du Parlement européen et du 

Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir 

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après Directive qualification 

« refonte ») ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers ; 

- du principe de bonne administration et le devoir de minutie ; 

- de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement ; 

- du principe du contradictoire et des droits de la défense, notamment consacrés par l’article 47 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ». 

 

4.4. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 

évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

5. L’appréciation du Conseil 
 

a) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  
 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967. »  

 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 

la protection de ce pays ». 

 

5.2. Le Conseil constate que, dans la présente affaire, les arguments des parties portent principalement 

sur la question de la crédibilité des faits invoqués par la requérante et, partant, sur le caractère fondé ou 

non des craintes qu’elle allègue en cas de retour au Cameroun. 

 

Ils portent également sur l’impact des viols subis par la requérante lors de son parcours migratoire. La 

partie défenderesse laisse entendre, d’une part, que ces faits ne sont pas démontrés par la requérante. 

D’autre part, elle « constate l’absence de tout lien entre [ces] problèmes prétendument rencontrés […] et 
les craintes invoquées en cas de retour [… au] Cameroun ». La partie requérante conteste ces deux 

conclusions. 

 

Enfin, ils portent sur la question du fondement suffisant ou non des craintes que la requérante invoque 

pour sa fille en cas de retour au Cameroun, en raison de son statut d’enfant adultérine. 
 

5.3. Le Conseil estime, pour sa part, que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. Premièrement, concernant la crédibilité des événements que la requérante affirme avoir vécus au 

Cameroun, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture 

du dossier administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
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remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la requérante à l’appui de sa demande 

de protection internationale.  

 

En effet, ces motifs relèvent un faisceau d’éléments convergents particulièrement nombreux, lesquels, 

pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établis les problèmes que la requérante 

prétend avoir rencontrés au Cameroun et qui seraient à l’origine de son départ. 
 

Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès 

lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 
motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le 
bien-fondé des craintes alléguées. 

 

5.4.1. Ainsi, le Conseil se rallie aux arguments de la partie défenderesse concernant les documents 

déposés à l’appui de la demande de protection internationale de la requérante, estimant qu’ils manquent 
de pertinence ou de force probante pour pouvoir contribuer utilement à l’établissement des faits. 

 

5.4.1.1. Concernant plus spécifiquement le certificat médical du 07 janvier 2022 reprenant des cicatrices 

« en latéral droit au niveau du thorax », « en latéral gauche du thorax », « au niveau de la hanche 

gauche » et « au niveau de la région fessière à droite », il se contente de préciser que la requérante 

« attribue ces traces cicatricielles à des « coups de fouet « ( câble électrique ) assénés par son père ». 

Dès lors, c’est à raison que la partie défenderesse estime que « mis à part [les] propres déclarations [de 

la requérante], rien ne permet de déterminer ni l’origine de ces blessures ni les circonstances dans 
lesquelles elles ont été commises ». 

 

5.4.1.2. De même, concernant le rapport psychologique du 20 janvier 2022, le Conseil ne met nullement 

en cause l’expertise psychologique d’une psychologue qui constate les traumatismes d’une patiente et 

qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce 

faisant, la psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles 

ces traumatismes ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 

468). Ainsi, l’attestation psychologique précitée, qui fait état de « symptômes anxio-dépressifs sévères 

ainsi que des symptômes de stress post-traumatique omniprésents » dans le chef de la requérante et 

affirme que « [l]’histoire de vie de [la requérante] est marquée par des événements traumatiques vécus 
au sein de son pays d’origine ainsi que durant son parcours migratoire », doit certes être lue comme 

attestant un lien entre les traumatismes constatés et des événements vécus par la requérante ; par 

contre, l’experte n’est pas habilitée à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque la 
requérante pour fonder sa demande d’asile. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une 
supposition avancée par la psychologue qui a rédigé l’attestation. En l’occurrence, le rapport ne permet 

pas, à lui seul, d’établir la véracité des propos de la requérante concernant les éléments essentiels de 

son récit. 

 

5.4.1.3. Enfin, l’attestation psychologique du 27 juin 2022 déclare que « [l]es entretiens ont pour objectif 

d’accompagner [la requérante] sur le plan psychologique à la suite de la plainte déposée pour le viol sur 

sa fille », soit un élément extérieur au récit des événements vécus au Cameroun. 

 

5.4.2. Concernant l’acte de décès du premier mari de la requérante que celle-ci joint à sa requête, s’il 
permet d’établir son premier mariage et ce décès, il ne permet d’établir ni qu’elle a été forcée d’épouser 
le frère de son premier mari, ni les autres persécutions alléguées. 

 

5.4.3. Il découle des constats qui précèdent que les problèmes que la requérante allègue avoir connus 

au Cameroun ne sont pas démontrés par le biais de documents probants. En conséquence, le Conseil 

considère que la partie défenderesse a raisonnablement conclu que la requérante n’a pas étayé par des 
preuves documentaires pertinentes les passages déterminants du récit des événements qui l’auraient 
amenée à quitter son pays.    

 

Dès lors, la Commissaire adjointe pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la 
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle reste 
cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prenne dûment en compte les informations pertinentes 
disponibles concernant le pays d’origine de la requérante ainsi que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 
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Or, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une appréciation 

déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut individuel, de 

sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays d’origine. 
 

5.4.4. De façon générale, la requête s’emploie à rappeler certains éléments du récit – lesquels 

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière –, à en amener de nouveaux (notamment sur la période 

entre le décès de A. et le déménagement de son second mari) – lesquels, fournis in tempore suspecto, 

ne suffisent pas à pallier utilement les lacunes relevées –, à critiquer l’appréciation portée par la partie 
défenderesse (la requérante « ne comprend pas pourquoi ses déclarations sont jugées insuffisantes », 

etc.) – critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs de la décision  –, et à justifier 

l’absence de documents probants et certaines lacunes relevées dans ses déclarations (elle a des 

difficultés à parler de son père car cela « fait remonter de très mauvais souvenirs », elle préfère ne pas 

parler spontanément des violences infligées par K. car raconter ces violences lui est « incroyablement 

difficile », elle « n’a absolument pas voulu […] connaître » sa co-épouse, elle a perdu le contact avec sa 

mère, son second époux « venait et partait » de la maison, etc.) – justifications dont le Conseil ne peut 

se satisfaire dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de 
cause entières et empêchent de prêter foi au récit. 

 

5.4.5. La requête insiste également sur l’état de vulnérabilité accrue de la requérante. Elle dépose de 

nombreuses informations objectives décrivant les risques de traumatismes et de troubles mentaux pour 

les personnes qui, à l’instar de la requérante selon ses déclarations, ont connu des violences sexuelles, 

de la torture, des mauvais traitements en tant qu’enfant, une procédure d’asile, etc. 
 

Le Conseil rappelle que cette vulnérabilité est effectivement étayée par deux attestations déposées par 

la requérante, que la partie défenderesse décrit comme suit – description que le Conseil fait sienne – : 

« [les] deux attestations de suivi psychologique, datées respectivement du 20/01/2022 et du 27/06/2022 

et émanant pour la première de la Psychologue clinicienne [D. P.], et pour la deuxième, du Service 

d’Aide aux Victimes (cf. Dossier administratif, Farde Documents, pièces n° 2 et 7) […] attestent de 

l’existence d’un suivi psychologique dans [le] chef [de la requérante]. L’attestation du Service d’Aide aux 
Victimes de Namur indique simplement qu’un accompagnement sur le plan psychologique a été entamé 

dans [son] chef à la suite de la plainte [qu’elle a] déposée auprès de la police pour le viol de [sa] fille 

[…]. L’attestation de [sa] psychologue clinicienne met, quant à elle, en avant [sa] vulnérabilité, et fait état 

dans [son] chef de symptômes anxio-dépressifs sévères, ainsi que des symptômes caractéristiques d’un 
syndrome de stress post-traumatique, à savoir notamment des cauchemars récurrents, des troubles du 

sommeil, des difficultés de concentration, des reviviscences, des difficultés attentionnelles et 

mnésiques ».  

 

La partie requérante affirme, après avoir souligné que des besoins procéduraux spéciaux ont été 

reconnus à la requérante, que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de cette vulnérabilité « lors 

de l’évaluation de son récit ». 

 

Pour appuyer l’importance de ce point, elle cite plusieurs sources d’informations objectives soulignant 

les effets des traumatismes et des autres troubles mentaux des demandeurs d’asile sur leur capacité à 

livrer un récit cohérent, détaillé et fiable, en vue de démontrer que « les ressources sont encore 

insuffisantes pour aider les décideurs à évaluer les effets des traumatismes dans le cas d’asile », 

d’alerter sur le fait que « les autorités chargées d’évaluer la demande de protection internationale 
tiennent (trop) peu compte du diagnostic des demandeurs[ … et] sont souvent sceptiques quant aux 

rapports établis par les psychologues et/ou les psychiatres », et d’affirmer qu’il faut « abandonner l’idée 
que la cohérence d’une histoire est une preuve de crédibilité ». 

 

5.4.5.1. Si la vulnérabilité accrue de la requérante telle qu’attestée par les deux attestations 
psychologiques n’est pas remise en question, le Conseil renvoie aux règles applicables en matière de 

charge de la preuve (voy. supra, points 2.3 et 5.4.2.), et particulièrement au fait que le principe général 

de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen 
des demandes d’asile. En l’absence de documents probants, seule la crédibilité du récit de la 

requérante peut servir de preuve, et l’évaluation de cette crédibilité implique nécessairement la prise en 

compte de certains critères dont, notamment, la cohérence générale de l’histoire, étant entendu 

néanmoins que la vulnérabilité attestée d’un demandeur peut, le cas échéant, commander de se 

montrer moins exigeant quant à cette cohérence et d’accorder le bénéfice du doute plus largement.  
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En l’occurrence, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse et au regard des mesures mises 
en place par cette dernière pour rencontrer les besoins procéduraux spéciaux de la requérante, que la 

vulnérabilité accrue de celle-ci ne permet pas, à elle seule, d’expliquer les nombreuses lacunes, 

invraisemblances et incohérences relevées par la partie défenderesse dans son récit. 

 

5.4.6. La partie requérante apporte également des explications à certaines invraisemblances relevées 

par la partie défenderesse. 

 

Ainsi, concernant le fait que la requérante a pu choisir son premier mari, elle explique que son père a 

accepté qu’elle épouse A. car ce dernier pouvait payer la dot, étant stable financièrement, et que « le 

père de la requérante serait alors débarrassé d’elle ». Elle ajoute qu’elle avait 19 ans lorsqu’elle s’est 
mariée, « ce qui est encore très jeune ». 

 

De même, elle explique qu’elle allait aux bals et se détendait avec son fils malgré la volonté de son 
second époux, car « [m]ême si elle craignait son mari, elle était jeune et avait une forte volonté : elle ne 

voulait pas que sa vie soit à nouveau dirigée par un homme violent. Après tout, elle avait connu entre-

temps une vie avec un bon mari aimant et ne voulait pas revenir à la situation telle qu’elle l’avait connue 
dans son enfance. » 

 

Le Conseil estime que ces explications – tardives – peuvent atténuer le caractère invraisemblable de 

ces actes posés malgré le milieu hostile et répressif dans lequel elle allègue avoir vécu, mais non 

l’effacer. Or, si ces éléments ne permettent pas à eux seuls de remettre en cause la crédibilité du récit 

de la requérante, ils font partie d’un large faisceau d’éléments convergents qui, lui, peut être considéré 

comme déterminant.  

 

5.4.7. Quant au bénéfice du doute, vaguement revendiqué en termes de recours, le Conseil estime que 

qu’il ne peut pas être accordé à la requérante. En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat 

des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice 

du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer 

le statut des réfugiés au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des 

réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du 

doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés 

et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 

204).  

 

De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur 

n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 

bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce, au vu des développements qui précèdent, les conditions énoncées 

sous les points c) et e) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le 
bénéfice du doute. 

 

5.4.8. En conclusion, le Conseil estime qu’il ne peut être considéré comme établi ni que la requérante a 

grandi dans un contexte familial violent et autoritaire marqué par des persécutions de la part de son 

père, ni qu’elle a été mariée de force au frère de son premier époux et persécutée par celui-ci. 

 

5.5. Deuxièmement, la partie requérante insiste sur les conséquences des viols subis par la requérante 

lors de son parcours migratoire. 

 

Dans un premier temps, elle s’efforce de démontrer la réalité de ces faits en apportant des détails au 
récit de la requérante, et en déposant de nombreuses informations objectives exposant le caractère 

extrêmement fréquent des violences sexuelles infligées aux femmes durant leur parcours migratoire. 
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Dans un second temps, elle souligne les conséquences de ces sévices sur la requérante et sur la 

situation qu’elle devra affronter en cas de retour au Cameroun. Elle cite l’arrêt n° 251 246 du 19 mars 

2021 du Conseil de céans, dont la décision peut se résumer à une annulation motivée par deux raisons, 

dont l’une est le fait que « les abus dont la requérante a été victime en Espagne sont des éléments 

particulièrement graves qui doivent être pris en considération dans l’évaluation des craintes en cas de 
retour […] à l’aune du contexte social dont elle est issue ». Elle cite également un rapport de l’OMS 
affirmant que les femmes et filles ayant été sujettes à des violences sexuelles dans leur vie sont 

davantage exposées à des violences sexuelles futures. 

 

5.5.1. Le Conseil estime qu’il ne peut, en l’état actuel du dossier, se prononcer sur la crédibilité des faits 
invoqués. Il considère que la partie défenderesse n’a pas mené une instruction suffisante pour ce faire, 
et constate qu’elle ne fait d’ailleurs valoir aucun élément concret permettant de remettre en cause cette 

crédibilité, évitant en définitive de se prononcer sur ce sujet. 

 

5.5.2. Cependant, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, qu’à supposer ces faits établis, 

ils ne permettent pas de fonder une crainte raisonnable de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980.  

 

Le Conseil rappelle qu’il n’est habilité à se prononcer que sur les craintes et sur les risques allégués par 

la requérante par rapport au pays dont elle possède la nationalité. Partant, des exactions subies sur le 

chemin de l’exil, même établies, ne permettent pas de déclencher la présomption instituée par l’article 
48/7 de la loi du 15 décembre 1980, dont la violation est vaguement invoquée en termes de recours. 

 

Par ailleurs, si ces mêmes exactions peuvent, le cas échéant, fonder une crainte raisonnable de 

persécutions ou un risque réel d’atteintes graves au pays d’origine, encore faut-il pour ce faire que des 

éléments concrets et personnels permettent de conclure en ce sens. Tel n’est pas le cas en l’espèce, la 
requérante se bornant à invoquer des informations générales qui ne confèrent pas, par elles-mêmes, un 

caractère raisonnable ou réel à la crainte ou au risque évoqué. En effet, s’il ressort de cette 

documentation que, globalement, les personnes ayant déjà été victimes de violences sexuelles sont 

davantage exposées que les autres à encore en subir dans le futur, elles ne permettent pas de conclure 

que toute femme camerounaise ayant subi des violences sexuelles durant son trajet migratoire sera 

exposée à nouveau à subir de telles violences en cas de retour au Cameroun. Le Conseil relève en 

outre que, lorsque la partie défenderesse lui a explicitement demandé si ces viols pourraient lui causer 

des problèmes au Cameroun, la requérante a uniquement évoqué le fait qu’ils seront « des mauvais 

souvenirs dans [sa] vie » et, lorsque la partie défenderesse lui a demandé s’il y avait d’autres 
conséquences possibles, qu’elle avait « peur qu'en retournant ça puisse [lui] arriver une seconde fois », 

sans étayer davantage ce propos (voy. les notes de l’entretien personnel du 06 décembre 2021, p. 28). 
La requête n’apporte pas davantage de circonstances personnelles, dès lors que le mariage forcé de la 
requérante ne peut être considéré comme établi (voy. supra). Le Conseil en conclu que la crainte ou le 

risque évoqué à cet égard est purement hypothétique. 

 

Ensuite, quant à l’arrêt n° 251 246 cité par la partie requérante, le Conseil estime nécessaire de 

rappeler que, s’il attache une importance particulière à la cohérence et l’unité de sa jurisprudence, il 
n’est cependant pas tenu par une forme de règle du précédent. De surcroît, l’arrêt mentionné concerne 
une affaire sensiblement différente : d’une part, dans la présente affaire, la partie défenderesse a instruit 

la question puisqu’elle a explicitement demandé à la requérante si elle craignait des conséquences en 
cas de retour au Cameroun, et d’autre part, la présente requérante n’est ni religieuse, ni originaire de la 

République démocratique du Congo, deux éléments déterminants dans l’affaire concernée. 
 

Enfin, le Conseil observe que les informations objectives déposées par la partie requérante concernant 

les réactions négatives de la société envers les personnes victimes de viol (« victim-blaming ») ne 

permettent pas non plus d’assoir la crainte et ou le risque invoqué. Elles ne font en effet pas état de 

traitements, qui même s’ils sont déplorables, seraient assimilables à des persécutions au sens de article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.6. Troisièmement, la partie requérante apporte des détails sur les circonstances difficiles de la 

naissance de A. B. pendant le trajet migratoire, rappelle sa crainte qu’elle soit tuée par son mari ou son 
époux, et explique qu’ « [a]u Cameroun, il est très mal vu pour les femmes d’avoir des enfants de 
différents pères, surtout lorsqu’il s’agit de viol ». 
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Le Conseil considère que sa crainte vis-à-vis de son père et de son mari ne peut être considérée 

comme fondée, puisque que leur profil est remis en cause (voy. supra). Il estime également qu’elle ne 
parvient pas à démontrer que la société pourrait persécuter le requérante ou sa fille pour cette raison, se 

contentant de dire que la situation de la requérante est « très mal vu[e] ». Concernant les précisions sur 

le contexte de l’accouchement, le Conseil rappelle qu’il doit évaluer l’existence ou non d’une crainte de 

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 par rapport au Cameroun ; or, la 

partie requérante ne fait aucun lien entre cette situation difficile lors de l’accouchement et une telle 

crainte. 

 

5.7. Au vu de ce qui précède, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de 

Genève. 

 

b) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.8. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 :  

 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 
prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 
d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition : « sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. »  

 

5.9. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, la protection subsidiaire, car « [l]a requérante, une 

jeune femme camerounaise, risque d’être victime de violences sexuelles aveugles si elle est contrainte 
de retourner au Cameroun ». 

 

Le Conseil observe cependant qu’elle n’étaye aucunement ce risque, et considère dès lors qu’il ne peut 
être considéré comme un « risque réel » au sens de l’article 48/4 cité ci-dessus. 

 

5.10. Concernant les autres éléments de la requête, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de 

l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou 
motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage 
d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons 
de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un risque réel de subir 

des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine 

de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  
 

5.11. Enfin, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la 

situation du pays d’origine de la requérante correspondrait actuellement à un contexte de violence 

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi 
du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux 
motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des 
atteintes graves au sens dudit article. 

 

5.12. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

c) La demande d’annulation 

 
5.13. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à 
la confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
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d) Conclusion 

 

5.14. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette 
de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales et principes 

généraux visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis 

une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance 

les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale 

ne permettent pas d’établir que la requérante a quitté son pays de résidence habituelle ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de 
retour dans son pays, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

5.15. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

 

 

 


